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Le Président de la République Idriss
Déby Itno a effectué une visite officielle
en Turquie du 26 au 27 février 2019 ac-
compagné d’une forte délégation.  A la
conférence de presse qui a sanctionné
cette visite, les deux parties ont exposé
leurs points de vue sur la coopération
économique, politique, culturelle, éduca-
tive et militaire entre les deux pays. 
Le Président Turc, Recep Tayyip Erdo-
gan a remercié son homologue tchadien
pour les facilités  accordées aux investis-
seurs turcs et pour le soutien du gouver-
nement tchadien dans la lutte contre
l’organisation terroriste  Gueleniste. « Le

terrorisme est la peste de notre époque »,

affirme le chef de l’Etat tchadien qui ne
cesse de déployer des efforts dans cette
lutte. 
Tout en saluant l’excellence des relations
entre les deux pays, les deux chefs d’Etat
ont trouvé insuffisant le niveau des
échanges actuels. D’où la nécessité de les
rehausser en misant sur le commerce, car
dans ce domaine, les deux pays ont un
potentiel énorme. "Actuellement, le mon-
tant de nos échanges commerciaux est de
60 millions de dollars, c’est trop faible.
Notre pays compte 82 millions d’habi-
tants et le Tchad 15 millions, soit au total
97 millions de personnes. Ce montant
doit être au minimum de 100 millions de

dollars. Nous
sommes tous
deux déter-
minés à le
faire", a dé-
claré le Pré-
sident turc. 

Les accords
de coopéra-

tion dans le domaine de la défense, la
culture et l’éducation conclus lors de
cette visite officielle renforcent les liens
déjà existants. « La Turquie a des compé-

tences avérées non seulement dans le do-

maine de la formation mais aussi dans le

domaine d’équipements, dont le Tchad

peut bénéficier, permettant à ce dernier,

notamment à son armée de jouer son rôle

pour faire face au terrorisme ». Rappe-
lons que plusieurs accords ont été signés
lors de la visite du président turc au
Tchad en décembre 2017. 
"La coopération dans l’éducation est très
importante. Notre pays accorde des
bourses d’études à 903 jeunes tchadiens
qui étudient en Turquie. Notre pays est
l’un des pays privilégiés par les étudiants
tchadiens. Pour montrer l’importance de
ces relations étroites, l’Université de Ka-
rabuk va décerner, demain jeudi, le titre
de Docteur honoraire à mon ami Déby",
Effectivement le Président tchadien a été
élevé au grade de Docteur Honoris causa
par une université turque. 
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Quelques services offerts 
par le Ministère des affaires etrangères

-Traduction officielle des documents;
-Demande des visas pour les agents de l’etat;
-Délivrance des passseports de service et diplomatiques;
-Une salle de conférence pour de grandes cérémonies;
Pour tout renseignement, approchez-vous des services du Minis-
tère.
Un service public est un service au service du public

Diplomatie économique

Visite officielle en Turquie
Les deux pays misent sur les échanges commerciaux

en haut, le Président idriss Déby itno avec son homologue
turc. en bas, à gauche, le ministre de la Défense du Tchad Crédit photo: DR
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-Mesdames et Messieurs les ambassadeurs, chefs de missions
diplomatiques et consulaires accrédités au Tchad,
-Mesdames et Messieurs les représentants des organisations
internationales,
-Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades et qualités res-
pectifs,
-Distingués invités,
Comme vous le savez, l’affaiblissement de l’Etat libyen a permis
à des groupes terroristes ayant fui le Moyen Orient et à des
bandes de mercenaires de s’emparer du Sud libyen, transformé
en une zone de non-droit. 
Le Tchad n’a eu cesse de dénoncer et de condamner la présence
de ces terroristes et bandes de mercenaires en territoire libyen
qui, non seulement interfèrent dans la crise libyenne, en se met-
tant au service des protagonistes moyennant des avantages finan-
ciers, mais se livrent également à des trafics illicites d’armes, de

munitions, de drogues et d’êtres humains, ainsi qu’à des at-
taques armées récurrentes, contre les pays voisins, en parti-
culier le Tchad. 

En effet, le 20 janvier 2019, une colonne de plusieurs di-
zaines de pick-up lourdement armés, partie depuis Waw Al-
Kabir dans le Sud libyen, a été repérée dans sa tentative
d’opérer une incursion en territoire tchadien. Cette colonne,
suivie depuis son point de départ, a essuyé, le 02 février, les
premières frappes de l’armée de l’air tchadienne, appuyées
à partir du 03 février par l’aviation française, avant d’être
anéantie à la suite des opérations aériennes conjointes, les 5
et 6 février, aux confins de l’Ennedi.

Il ressort du bilan exhaustif qu’une quarantaine de véhicules tout-
terrain ont été détruits et 19 véhicules, dont 16 équipés d’armes
lourdes, ont été récupérés. D’importantes quantités d’armes lé-
gères et des munitions de tout calibre ont été saisies. Environ
deux-cent-cinquante (250) éléments de la colonne ont été captu-
rés dont six (06) de leurs principaux responsables. 
Le Tchad étant un Etat de droit, les prisonniers sont mis à la dis-
position de la justice, et répondront de leurs actes conformément
aux lois de la République. 
Le Tchad tient à remercier la France pour avoir répondu, confor-
mément au droit international et à l’esprit des accords de coopé-
ration liant nos deux pays, à la demande de soutien des plus
hautes autorités du Tchad, pour faire face à la grave menace de
déstabilisation du Tchad et de toute la sous-région.  suite P.4
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Déclaration:

«Le Tchad était face 
à un danger comme 

l’avait été le Mali face 
aux colonnes djihadistes»
Le Ministre Chérif M. Zene ex-

plique la position du Tchad au corps 
diplomatique accrédité au Tchad

Le Ministre des affaires etrangères, Chérif Mahamat Zène
face aux diplomates accrédités au Tchad, le 14 février 2019



Le Courriel P.4

suite de la P.3
Mesdames et Messieurs, 
Distingués invités,

Cette agression contre le Tchad est l’œu-
vre d’une bande armée, équipée et finan-
cée en Libye par des extrémistes et des
djihadistes bien implantés en Libye, bé-
néficiant des financements étrangers. 
Cette bande est composée d’éléments ap-
partenant à des groupes de mercenaires
d’origine et de nationalité diverses, ayant
servi au sein des milices d’Ibrahim JE-
DRAN, connu aussi sous le nom d’Ibra-
him JORDAN, contre lesquels le
Gouvernement d’Entente Nationale Li-
byen a émis des mandats d’arrêt interna-
tionaux pour leur participation à des
attaques contre des terminaux pétroliers
dans l’Est libyen, ainsi que contre la base
aérienne de Tamen Hint à 500 Km au
Sud de Tripoli. 
Ils ont été entraînés et formés dans les
zones, sous influence des milices isla-
mistes libyennes, de Mourzouk et Misra-
tha. Ils y ont acquis des armes, des
munitions, des matériels de guerre so-
phistiqués, y compris des véhicules blin-
dés, avec le financement des puissances
étrangères qui rêvent de voir le Tchad dé-
stabilisé.   
La colonne venue attaquer le Tchad, se
réclamant de l’UFR, dont le chef est re-
fugié au Qatar, fait l’objet d’un de ces
mandats d’arrêts internationaux émis par
les autorités libyennes.
Il s’agit donc d’une déstabilisation bien
planifiée du Tchad dont l’engagement
dans la lutte contre le terrorisme aux

côtés de la communauté internationale
est de plus affirmé.
En effet, le Tchad a combattu et continue
de combattre, depuis 2012, les groupes
terroristes dans l’ensemble du Sahel au
prix d’énormes sacrifices humains, maté-
riels et financiers. 

Mesdames et Messieurs, 
Distingués invités,
Il vous souviendra que le Tchad a été le
premier pays à venir aux côtés de la
France à l’appel du Mali pour chasser les
terroristes les plus redoutables du Nord
de ce pays. Il est par conséquent normal
que la France soit le premier à répondre à
l’appel du Tchad lorsqu’il subit une at-
taque armée orchestrée de l’étranger avec
la volonté affichée de le déstabiliser, et
toute la sous région avec.
La France n’a pas soutenu un régime, ni
un parti, encore moins un président. Elle
a aidé l’Etat tchadien, un Etat ami

confronté à un ennemi organisé, armé et
financé depuis l’étranger pour tenter de
prendre le pouvoir par la force. Le Tchad
était face à un danger comme l’avait été
le Mali face aux colonnes djihadistes qui
ont foncé en 2012 sur Bamako pour
prendre le pouvoir par les armes.      

Mesdames et Messieurs, 
Distingués invités,

Le Tchad est un Etat de droit. Sa volonté
de consacrer la démocratie comme mode
de gouvernance ne fait aucun doute,
comme l’atteste d’ailleurs la pluralité
d’opinions politiques sur tous les sujets,
le dynamisme de sa société civile et la li-
berté de ton de sa presse. Pour les obser-
vateurs avertis que vous êtes, il est
superflu de rappeler la ferme détermina-
tion des Tchadiens à vivre dans la paix. 
Les divergences d’approche et d’appré-
ciation somme toute naturelles, qu’il peut
y avoir en matière politique ne sont ja-
mais de taille à ébranler le consensus na-
tional forgé à l’épreuve de l’histoire
récente du Tchad et d’après lequel il faut
bannir la guerre sous toutes ses formes. 
L’engagement du Gouvernement en fa-
veur de la démocratie et des droits de
l’Homme et sa détermination à veiller à
la sécurité de ses citoyens sont sans
faille. Notre participation aux missions
de maintien de la paix et notre appui aux
initiatives de dialogue et de réconcilia-
tion en Libye et en RCA concourent,
tous, à instaurer la paix et la sécurité
dans le Sahel et la sous-région Afrique
centrale.
Je vous remercie de votre aimable atten-
tion

Déclaration

«Le Tchad était face à un danger comme 
l’avait été le Mali face aux colonnes djihadistes»

Des diplomates lors de la déclaration du Ministre



Née le 31 mars 1946 à Toror, dans la ré-
gion du Salamat (Tchad), aujourd’hui
seule ambassadeur dignitaire, hier seule
femme de sa promotion de l’ENA, Bintou
Malloum a été longtemps pionnière dans
beaucoup de domaines. 
Cette fille d’un interprète des français a
fait fit ses études primaires à Am timan
puis à Fort Lamy (Ndjamena), avant de
s’envoler au Congo d’où elle obtint un di-
plôme de l’Ecole d’Institutrice à
Mouyondzy, localité située à 200 kilomè-
tres de Brazzaville.
De retour au pays au début des années
1960, Bintou Malloum commence comme
institutrice à Bongor avant de servir
comme Responsable du Bureau des
Études à la Direction de l’Enseignement. 
Désireuse de servir le pays dans la haute
fonction publique, Bintou passe le
concours d’entrée à la prestigieuse ENA,
école des « Cadres ». Le directeur de
l’école de l’époque l’oblige même à passer
une seconde fois ce concours pour s’assu-
rer qu’elle mérite bien son entrée dans
cette école, jusque-là chasse gardée des
hommes. Elle obtient haut la main son
ticket. Car, alors qu’il lui suffisait seule-
ment 8,5 de moyenne, Bintou « frappe »
une moyenne de 13,5. Dans cette école, la
seule fille de la promotion a dû subir tous
les quolibets et autres remarques miso-
gynes du genre « la place de la femme est

à la cuisine » « Les femmes doivent être

infirmières ». Mais c’était sans compter
avec la détermination de celle qui devien-

dra plus tard Ministre de la République à
plusieurs reprises.
La future diplomate finit sa formation à
l’ENA et est affectée au Ministère des Af-
faires étrangères en tant que chef de divi-
sion de la section administrative. Peu de
temps après, elle sera affectée au poste de
gestionnaire d’hôpital à Mao pour son
baptême de feu dans les provinces, dans
des structures dotées de peu de moyens.
Mais la jeune femme était convaincue,
comme elle le dit que « du patriotisme,

suintent les bonnes œuvres ». Elle bricole
avec les moyens de bord. Elle dote l’hôpi-
tal…des ânes, dont le marquage « AT » si-
gnifiaient « Administration Tchadienne ».
Ils servaient pour puiser de l’eau et porter
les récoltes des jardins qu’elle a initiés
avec les employés de l’hôpital.
C’est avec l’arrivée du Président Déby en
1990 que la carrière de Bintou Malloum
connait un coup d’accélérateur. Elle ob-
tient son premier poste au gouvernement
comme secrétaire d’Etat à la Fonction pu-
blique où elle marque son passage par sa
ponctualité et sa rigueur…vestimentaire.
« La plupart de nos responsables s’habil-

lent mal et toujours en retard à leur ren-

dez-vous (…) Si nous voulons devenir plus

compétitifs, plus professionnels et plus

utiles pour notre pays et pour sa bonne

marche, la seule chose qu’on doit faire

avant tout, c’est de nous rendre à l’heure

dans nos lieux de travail ». Cette ponctua-
lité lui sauve même une fois son poste.
Bintou raconte qu’un jour, le Président

Déby a fait « une
visite inopinée » à
huit heures au Pa-
lais du Gouverne-
ment. La plupart
des responsables
étaient absents de
leur bureau. Il

frappe à sa porte et la trouve au bureau. «
Ça ne m’étonne pas que tu sois là », lui
lance le chef de l’Etat qui la maintient
dans le gouvernement qu’il forme au len-
demain de cette visite inopinée. 
En 1997, elle obtient son premier poste
d’Ambassadeur auprès de la République
Fédérale d’Allemagne. Elle y restera
jusqu’en 2002. Puis, elle sera au Congo
jusqu’en 2007. Pendant plusieurs années,
la pionnière conseillera cinq Premiers mi-
nistres de la République.
Bintou Maloum a servi  son pays avec
courage, dévouement et abnégation. Elle
a travaillé avec l’esprit « de faire avancer

la nation tchadienne, qui, depuis l’ère du

Président Idriss Déby Into, entre dans la

période de rayonnement et d’épanouisse-

ment et dans divers domaines ».
Elle demeure l’une des figures embléma-
tiques de la Diplomatie Tchadienne
puisqu’elle est la seule femme parmi les
25 ambassadeurs dignitaires de le Répu-
blique et la première femme à être nom-
mée Ambassadeur.
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PORTRAIT

BinTou MaLLouM, la pionnière de la diplomatie

Les quelques postes de responsabilité que Bintou
Malloum a occupées :

- Directrice des affaires Sociales 1974 1979 ;

- Conseillère aux affaires Sociales à la Présidence de la

république 1980 1982;

- Directrice des affaires administratives, Financières et du

Personnel au ministère de la Fonction Publique et du Tra-

vail 1987 1990 ;

- membre du comité constitutionnel (constitution 1989) ;

- Secrétaire à la Fonction Publique et du Travail 1993 ;

- ministre de la Femme et des affaires Sociales 1994 ;

- Conseillère auprès  du Chef de l’etat, Chargée des af-

faires Sociales ; condition Féminine 1995 ;

- ambassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire de la

république du Tchad auprès de la république Fédérale

d’allemagne avec juridiction sur l’italie, le Danemark et

l’autruche ;

- ambassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire de la

république du Tchad auprès de la république du Congo

2002 2007 ;

- Conseillère Chargée de missions de son excellence

monsieur le Premier ministre, Chef du Gouvernement

2008.

L’ambassadeur  Bintou Malloum
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L’Ambassadeur Extraordinaire et Pléni-
potentiaire de la République du Tchad
auprès de la République du Congo,
S.E.M MBODOU SElD (à gauche) a pré-
senté le jeudi 21 février 2019, les copies
figurées de ses lettres de créance à Jean
Claude GAKOSSO, Ministre des Af-
faires Étrangères et des Congolais de
l’Etranger. M MBODOU SElD est un
diplomate expérimenté qui a longtemps
servi le pays à divers postes de respon-
sabilité. 

Diplomatie

Présentation des copies des lettres de créance

Le nouvel Ambassadeur Extraordinaire
et Plénipotentiaire de la République de
Guinée Équatoriale au Tchad, S.E.M.
LEANDRO Ebang Miko (à gauche) a pré-
senté le 1er février 2019, les copies figu-
rées de ses lettres de créance au Ministre
des Affaires Étrangères, l’Amb. Chérif
Mahamat Zène. La Guinée Équatoriale
et le Tchad, deux pays piliers de la
CEMAC renforcent ainsi leurs liens
d’amitié et de coopération.   

La Représentante résidente du Pro-
gramme des Nations Unies pour le dé-
veloppement (PNUD), Madame Carol
Flore-Smereczniak a remis officielle-
ment les copies de ses lettres de créance
le 27 février 2019 au Secrétaire d’Etat
aux Affaires étrangères Son Excellence
Monsieur Ndordji Nazaire. Le  PNUD
est un partenaire privilégié du Gouver-
nement dans divers domaines de déve-
loppement notamment, l’atteinte des
Objectifs de Développement Durable
(ODD). 

Crédit photo: DR
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ACP-Union européenne

Les quelques réalisations de six mois de présidence

section 2 : Des attributions des membres des
consulats
sous-section 1 : Le consul général
Le consul général, assure dans les limites de sa
circonscription consulaire, la protection des in-
térêts du Tchad et de ses ressortissants.
Il œuvre, en outre, au développement des rela-
tions commerciales, économiques, culturelles
et scientifiques entre le Tchad et le pays de ré-
sidence.
Il exerce ses fonctions sous l’autorité adminis-
trative et politique de l’Ambassadeur qui cou-
vre sa circonscription.
article 3l : En cas d'absence du Consul Géné-
ral, l'intérim est assuré par un Consul Adjoint
ou un Vice -Consul.

sous-seCTion 2: Les consuls adjoints
article 32: Les Consuls Adjoints sont des
Conseillers des Affaires Etrangères ou tout
autre Cadre supérieur de l’administration pu-
blique nommé à cette fonction. Ils assistent
principalement le Consul Général dans ses
fonctions de représentation, de protection des
intérêts du Tchad et de ses ressortissants, de
promotion des relations économiques, com-
merciales et culturelles entre le Tchad et le pays
d'accueil.
Ils ont préséance sur le reste du personnel du
Consulat.

article 33 : Les Consuls Adjoints sont chargés
de : 
-Assister le Consul Général dans ses fonctions
de représentation, de négociation, d'informa-
tion, de promotion et de protection des intérêts
du Tchad et des Tchadiens de l'étranger dans le
pays d'accueil ;
-Coordonner l'exécution des activités des dif-
férents Services du Consulat Général;
-Suivre et traiter les questions à caractère ad-
ministratif, consulaire et spécifique des Tcha-
diens de l'étranger vivant dans le pays d'accueil
et le Tchad ;
-Organiser, sensibiliser, mobiliser les ressortis-
sants tchadiens dans le pays d'accueil ;
-Délivrer des documents administratifs ou
consulaires au profit des Tchadiens de l'étran-
ger;
-Assurer la gestion administrative du personnel
;
-Elaborer, en coordination avec les autres Ser-
vices, les projets de programmes et de rapports
d'activités annuels et périodiques ;
-Assurer le contrôle du dépouillement et de la
confection de la valise diplomatique à l’arrivée
et/ou départ;
-Exécuter toutes autres tâches administratives
confiées par le Consul Général.
Sous-section 3 : Les vice-consuls
article 34 : Les Vice-consuls sont des Secré-

taires des Affaires Etrangères appelés à servir
dans un consulat Général. Ils assistent les
Consuls Adjoints et les suppléent en cas d'ab-
sence. En l’absence du Consul Général et des
Consuls Adjoints, le Vice-consul le plus ancien
dans le grade le plus élevé assure l’intérim.
Article 35 : Les Vice-Consul(e)s sont chargés
de :
-Traiter des questions d'ordre consulaire;
-Assurer la confection et la réception de la va-
lise consulaire;
-Rédiger les principales correspondances ;
-Délivrer des documents administratifs ou
consulaires au profit des Tchadiens de l'étran-
ger;
-Organiser, sensibiliser, mobiliser les ressortis-
sants tchadiens dans le pays d'accueil ;
-Délivrer les visas d'entrée au Tchad;
-Superviser le protocole du consulat Général.
Exécuter toutes autres tâches administratives
confiées par le Chef de Mission.

extrait du décret 1313
Pr/PM/MaeiaCi/2018 du 04 mai 2018
Portant organisation des services des Mis-
sions Diplomatiques et Consulaires du
Tchad à l'etranger et définissant les attribu-
tions des Membres de leurs Personnels.

Le coin du diplomate :

Qu’est-ce qu’un consul général, le Consul adjoint et le Vice-consul?

L’Ambassadeur Ammo Aziza BAROUD sera désormais membre
de La Troïka en qualité de Présidente sortante pour les six pro-
chains mois et pourra ainsi, toujours apporter sa précieuse contri-
bution à la bonne marche de cette institution.
Le Comité des Ambassadeurs qu’elle a présidé du 1er août 2018
au 31 janvier 2019 est un organe décisionnel important du
Groupe des États ACP, composé d’un représentant de chacun de
ses 79 pays membres. Il se réunit au moins une fois par mois à
Bruxelles pour suivre la mise en œuvre de l’accord de partenariat
ACP-UE et exécuter tout mandat qui lui est confié par le Conseil
des ministres ACP. 
Au cours du mandat de l’Ambassadeur Ammo Aziza BAROUD,
l’on notera plusieurs réalisations parmi lesquelles :
– le lancement de la première réunion de négociations techniques
au niveau des Ambassadeurs ACP et des Hauts Fonctionnaires
de l’Union Européenne sur le futur accord de coopération post-
Cotonou 2020 qui a eu lieu le 18 octobre 2018 à Bruxelles ainsi
que les autres réunions techniques qui en ont suivi.
– la participation aux travaux de la 36ème session de l’Assem-
blée Parlementaire Paritaire (APP) du groupe ACP et de l’Union
Européenne du 03 au 05 décembre 2018 à Cotonou.
-la participation à la 108ème session du Conseil des Ministres
ACP du 12 au 14 décembre 2018 à Bruxelles qui s’inscrit dans
la continuité des négociations ACP-UE post-Cotonou lancées of-
ficiellement à New York le 28 septembre 2018…
Une grande partie du travail du Comité est effectuée par l’inter-
médiaire de six sous-comités techniques (Affaires politiques, so-
ciales, humanitaires et culturelles ; Commerce et produits de base
; Investissement et secteur privé ; Développement durable ; Fi-
nancement et développement ; Création et financement), ainsi
que de groupes de travail et d’équipes spéciales.L’ambassadeur ammo aziza BarouD passant le rélais

Crédit photo: DR



Instituée par Décret N°
412/PR/MAEIACI/2018 du 12 mars 2018,
portant Organisation du Ministère des Af-
faires Etrangères, de l’Intégration Afri-
caine, de la Coopération Internationale et
de la Diaspora, la Direction de l’Afrique
et de l’intégration africaine  est chargée  de
la coordination et de la mise en œuvre de
la Coopération avec l’ensemble des pays
du continent africain aux plans bilatéral et
multilatéral, dans les domaines politiques,
économiques, culturelles et scientifiques.
Elle est chargée spécifiquement de pro-
mouvoir, de suivre et d’évaluer les actions
de coopération avec l’ensemble des Etats
et institutions du continent africain.
La Direction de l’Afrique et de l’Intégra-
tion africaine est Placée sous l’autorité
d’un Directeur et d’un Adjoint, nommés
par Décret.

La Direction de l’Afrique et de l’Intégra-
tion Africaine a quatre (04) Divisions :

1. Une Division des relations bilatérales;
2. Une Division des organes de l’Union
Africaine;
3. Une Division des institutions spéciali-
sées, des partenariats et des progammes de
developpement de l’Union Africaine;
4. Une Division des Organisations Afri-
caines Sous-Régionales.

i-La division des relations bilatérales
La Division des relations bilatérales est
chargée d’assurer le suivi et le traitement
de toutes les questions touchant les rela-
tions  bilatérales entre le Tchad et les au-

tres Etats africains dans les domaines po-
litique, économique, culturel et straté-
gique.

Elle  comprend trois (03) Sections ci-
après, chargées de traiter et de suivre  les
questions liées aux relations bilatérales du
Tchad avec les Etats africains dans leurs
zones  respectives :

1. Une Section de coopération bilatérale
Afrique du Nord  et Afrique de l’Ouest;
2. Une Section de Coopération bilatérale
Afrique Centrale, de l’Est et Australe ;
3. Une Section de Coopération bilatérale
Afrique  de l’Est et Australe.

ii-La division des organes de l’union
africaine

La Division des organes de l’Union Afri-
caine est chargée d’assurer le suivi et le
traitement de toutes les questions touchant
les organes de l’Union.
Elle comprend trois (03) sections ci-après,
chargées de traiter et d’assurer les ques-
tions liées aux organes de l’Union :

1.Une section chargée des dossiers du Par-
lement Panafricain, de la Cour de Justice
et de la Cour africaine des droits de
l’homme et des peuples ;
2.Une section chargée des dossiers des ins-
titutions financières des organes de
l’Union ;
3.Une section chargée des dossiers de la
commission de l’Union africaine et du
Conseil Exécutif de l’Union Africaine.

iii-La division des institutions speciali-
sées, des partenariats et des progammes
de developpement de l’union africaine

La Division des institutions specialisées,
des partenariats et des programmes de dé-
velopement de l’Union africaine est char-
gée d’assurer le suivi et le traitement de
toutes les questions touchant les partena-
riats et programmes de l’union africaine
dans les domaines politique, économique,
culturel et stratégique.

Elle comprend trois (03) Sections ci-après,
chargées de traiter et de suivre les ques-
tions liées aux programmes et partenariat
de l’Union :

1. Une section  chargée des projets de
l’Agenda 2063 de l’Union africaine.
2. Une Section chargée du NEPAD ;

3. Une section Chargée des institutions
spécialisées de l’Union Africaine.

iV-La division des organisations afri-
caines et sous-regionales.

La Division des organisations africaines
sous-régionales est chargée d’assurer le
suivi et le traitement de toutes les ques-
tions touchant les organisations sous-re-
gionales africaines dans les domaines
politique, économique, culturel et straté-
gique. Elle doit également assurer, en re-
lation avec les structures des autres
départements concernés, le suivi et le trai-
tement de toutes les questions relatives à
la coopération régionale.

Elle comprend trois (03) Sections ci-après,
chargées de traiter et d’assurer les ques-
tions liées aux activités des organisations
africaines et sous-régionales :
1.Une Section chargée des Affaires Poli-
tiques et sécuritaires des organisations
sous-régionales d’Afrique Centrale ;
2.Une Section chargée des programmes et
projets de la CEEAC.
3. Une Section chargée des autres organi-
sations africaines.

Zoom sur les services

La Direction de l’afrique et de l’intégration africaine

Le Courriel P.8

Directeur adjoint : 
Monsieur MaYara Kadingar

Directeur : 
Monsieur YoussouF Mahamat ali



notre compatriote Bégoto Miarom a été réélu, au titre de
l'afrique Centrale, membre du Conseil Consultatif de
l’union africaine sur la Corruption pour un mandat de
deux (2) ans. il a obtenu 42 voix pour et 2 abstentions.
C’était lors de la 34ème session ordinaire du conseil exécutif
de l'union africaine à addis-abeba, le 08 février 2019.
Composé de 11 membres réputés pour leur grande intégrité
et impartialité, reconnus pour leurs compétences relatives
à la prévention et la lutte contre la corruption et infractions
assimilées, le Conseil consultatif a pour mission d’assurer
le suivi de la mise en œuvre de la Convention de l’union
africaine sur la prévention de la lutte contre la corruption. 

Le Courriel P.8

COMMUNIQUE DE PRESSE

L’Ambassade du Tchad à Ouagadougou informe qu’elle a été
alertée dans la journée du 8 février du décès tragique survenu le
7 février 2019 de Monsieur YOUSSOUF ABDALLAH IRERE,
étudiant à l’Université Aube Nouvelle de Bobo-Dioulasso. « Aus-
sitôt, nous avons dépêché le Conseiller culturel de l’Ambassade
pour la circonstance et il a pris part à l’enterrement le 9 février »,
informe l’Ambassadeur Mme KADE NDILGUEM ELISA-
BETH.
« Sorti de la maison le 06 février aux environs de 9 heures sans
donner sa position, son corps sans vie a été retrouvé dans une
plantation d’anacardiers à 7 kilomètres de Bobo-Dioulasso par
une femme qui y menait ses activités. (…)  Sur un document
trouvé dans ses affaires, Youssouf a demandé pardon aux mem-
bres de sa famille et ses amis tout en faisant la situation des
créances et gestion du compte de son groupe et vers la fin, il écrit
que personne n’est responsable de ce qui peut advenir. L’enquête
de la gendarmerie suit son cours pour déterminer le mobile éven-
tuel du suicide et s’assurer qu’il ne s’agit pas d’un assassinat dé-
guisé».
L’Ambassade rassure être en contact avec le Procureur pour être
informée de la conclusion de l’enquête.
Au nom du Ministère des Affaires étrangères, le Porte-parole pré-
sente ses condoléances à la famille et aux proches de l’étudiant.

Fait à N’Djaména, le 14 février 2019

Porte-Parole

COMMUNIQUE DE PRESSE

ayant appris avec tristesse le décès de l’ancien ambas-

sadeur abderahim Yacoub Ndiaye, survenu ce jeudi 21

février à N’Djaména, le ministre des affaires etrangères,

de l’intégration africaine, de la Coopération internationale

et de la Diaspora, en son nom et au nom de tout le per-

sonnel adresse ses sincères condoléances à la famille du

défunt, ses amis et anciens collègues.

monsieur abderahim Yacoub Ndiaye a servi la répu-

blique à d’importants postes de responsabilité, notam-

ment en tant qu’ambassadeur. Ce haut cadre a su servir

et représenter dignement son pays. Qu’allah le miséricor-

dieux lui accorde le paradis.  

Fait à N’Djaména, le 23 février  2019

Le PorTe-ParoLe
BÉChir issa haMiDi

Promotion des cadres 

Conseil Consultatif de l’ua sur la Corruption

M. Bégoto Miarom, membre élu

Le Président vietnamien écrit à son homo-
logue tchadien.
Le Ministre des affaires etrangères, Chérif
Mahamat Zène a reçu M. nGuYen Kim
Doanh, ambassadeur extraordinaire et Plé-
nipotentiaire de la république socialiste du
Viêtnam auprès de la Tanzanie avec juridic-
tion sur l'Éthiopie. C’était le 10 février, en
marge du sommet de l'union africaine qui
s’est tenu à addis-abeba, en Éthiopie.
Le diplomate vietnamien est porteur d'un
message écrit du président vietnamien,
nGuYen Phu Trong à son homologue tcha-
dien, idriss Deby iTno.
Le Vietnam est un pays de l’asie du sud-est
membre de l’organisation internationale de
la Francophonie. 

Diplomatie 

Le message du président vietnamien au président tchadien
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Le Nigeria est l'un des principaux pays du
continent africain, en termes de popula-
tion. Son économie est la plus grande du
continent africain. Il produit environ 4 mil-
lions de barils de pétrole par jour, ainsi que
des métaux précieux comme l'Or, le Fer,
le Cuivre et Autres. 
Le Nigeria est le troisième plus grand pays
Africain en termes d’Elevage, avec de
vastes zones propices pour  l’agriculture.
Le Nigeria est également le plus grand
pays industrialisé d'Afrique après
l'Afrique du Sud.
Par conséquent, il est considéré comme un
État central dans la région et aussi impor-
tant pour le Tchad. Les deux Pays sont liés
par l’histoire, la géographie, l’économie et
le sang.

De ce fait, le Tchad considère le Nigéria
comme l'un des voisins le plus important
pour les intérêts communs des deux pays,
notamment sur le plan de la sécurité et de
l'économie. Tous deux sont membres de la
Commission du bassin du Lac Tchad
(CBLT).
Ils ont conclu de nombreux accords bila-
téraux dans divers domaines, plus précisé-
ment dans le domaine de la sécurité et de
l’économie. 
Le succès du général Mohamadou Buhari
a incident majeur en matière de sécurité et
est un indicateur fort de la paix et de la sta-
bilité dans la sous-région.
Le général Buhari a gagné l’élection pré-
sidentielle avec 56% de voix. Le président
Boukhari avait une vision claire depuis sa

candidature pour son premier mandat: Il a
su gagner la confiance de la communauté
internationale et régionale, et jouit d'une
grande popularité parmi la classe moyenne
et les Travailleurs. Le président Buhari a
un programme clair dans le domaine de la
sécurité et de l'économie, et il a une inten-
tion sincère de changer le pays et de servir
son peuple. 
Depuis son accession à la présidence de la
République, Mohamadou Buhari a lutté
contre la corruption financière et adminis-
trative, et a instaure la bonne gouvernance
ainsi qu’il a fait des efforts importants
pour lutter contre le terrorisme et le crime
transfrontalier.
Au cours du premier mandat, son gouver-
nement a relié les zones de production par
les zones de consommation et a fait de
gros efforts pour relier les différentes ré-
gions à la capitale (Abuja), par des auto-
routes et des voies ferrées. Il s'est
également occupé des aspects sociaux, de
la santé et de l'éducation. 
Le succès du Général Buhari est un atout
pour le Tchad, la ssous-région et le conti-
nent africain en Général, et accorde un si-
gnal fort pour les pays voisins, notamment
la République du Tchad, où le Nigéria en-
tretient des relations solides et distinguées
au plus haut niveau. Il existe de nombreux
accords de relations bilatérales entre les
deux pays dans divers domaines, surtout
dans les domaines de la sécurité et de
l’économie. Par conséquent, le 2e mandat
du Président Mohammadou Buhari consti-
tue un avantage considérable pour le Ni-
géria et les pays voisins et est considéré
comme une continuation de son ambitieux
programme dans les domaines de la sécu-
rité, de l'économie et des affaires sociales.
Nous lui souhaitons plein succès pour un
second mandat complet pour le peuple Ni-
gérian et plus de stabilité et de prospérité  

Contribution

«Le succès du général Mohammed Boukhari
aura incident majeur en matière de sécurité et est
un indicateur fort de la paix et de la stabilité dans

la sous-région».
Dr. MahaMaT BaChir niaM, diplomate tchadien ayant
servi au nigéria pendant longtemps, notamment en tant que

1er Conseiller à l'ambassade de la république du Tchad livre
au Courriel son analyse de la situation de ce grand pays voi-

sin du Tchad après la réélection de Muhamadou Buhari

Le Courriel P.10

Dr Mahamat Béchir niam



Le Courriel P.11
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Le Courriel P.12



Le Courriel P.13



Le Courriel P.14



N°03 de mars 2019

Verbatim
«Les divergences d’ap-

proche et d’appréciation

somme toute naturelles,

qu’il peut y avoir en ma-

tière politique ne sont 

jamais de taille à ébranler

le consensus national»

Le Ministre 

Chérif Mahamat Zene




